
Open Access

M.I.T. open access
Le développement d’internet a offert des possibilités de diffusion  et d’accès libre au savoir qui n’étaient
pas connues précédemment. Celles-ci ont constitué le terreau des licences libres [1] et de nouvelles
manière de penser les droits de propriété intellectuelle.

Dans chaque numéro, nous mettrons en avant des initiatives sur le sujet du libre accès en édition
scientifique ou générale et des ressources  ou livres en open access [2] ou sous licence Creative
Commons [3].

MIT OPEN ACCESS

Le Massachusetts Institute of Technology (MIT), autorise la publication en open access, sous une licence
libre, de certaines publications de recherche, revues à comité de lecture ou livres.

Parmi les publications récentes sous ce statut, on peut mentionner :

Monea, Alexander (2022). The Digital Closet : How the Internet Became Straight. Cambridge, MA :
MIT Press.  https://digitalcloset.mitpress.mit.edu/.
The Digital Closet : How the Internet Became Straight, est un livre qui  explore les liens profonds
entre les préjugés anti-personnes LGBT+, les contenus et infrastructures d’internet.

D’Ignazio, Catherine ; Klein, Lauren F. (2020).  Data Feminism. The MIT Press.
 https://data-feminism.mitpress.m... – un livre dans lequel les auteur..ices montrent  comment
l’utilisation biaisée des données sur les femmes renforce les inégalités puis proposent des pistes
d’action.

https://digitalcloset.mitpress.mit.edu/
https://www.curseurs.be/ https:/data-feminism.mitpress.mit.edu/


Notes

[1] Licence libre : Toute œuvre de l’esprit (livre, logiciel, etc.) est protégée en Belgique par le droit
d’auteur, dont une partie ne peut jamais lui être retirée, comme son droit moral d’être reconnu comme
l’auteurice de son travail. Cependant l’auteurice peut décider de placer son œuvre sous une licence
libre, ou Copyleft, c’est-à-dire qu’iel donne l’autorisation gratuite, à toustes et par avance, de disposer
de son œuvre pour tous les usages (étude, modification, diffusion et même rémunération). D’autres
licences, comme celle que nous utilisons (la Creative Commons CC BY-NC-SA 4.0), sont partiellement
libres, car l’autorisation accordée ne permet pas de revendre les contenus contre rémunération, mais
seulement de les partager. Cette licence oblige aussi à mentionner, en cas de reproduction et diffusion,
le nom de l’auteurice. Elle autorise la modification du contenu sous réserve que les modifications soient
rendues visibles.

[2] Open access : L’Open Access (OA) ou Accès Ouvert (AO) peut être défini par la mise à disposition
gratuite sur l’Internet public de documentation scientifique issue de la recherche. Souvent financée par
des fonds publics ces recherches sont souvent diffusées avec des accès payants très élevés par les
revues à comité de lecture qui les publient. Les publications à accès ouvert ne sont donc pas libres, on
ne peut pas modifier ou redistribuer les contenus, mais ceux-ci deviennent néanmoins gratuits. Ce
mouvement de publication a vu le jour pour permettre l’accès au savoir scientifique au plus grand
nombre.

[3] Creative Commons : Creative Commons (CC) est une association à but non lucratif dont la finalité
est de proposer une solution alternative légale aux personnes souhaitant libérer leurs œuvres des
droits de propriété intellectuelle standard de leur pays, jugés trop restrictifs. L’organisation a créé
plusieurs licences, connues sous le nom de licences Creative Commons. Ces licences, selon leur choix,
ne protègent aucun ou seulement quelques droits relatifs aux œuvres. Le droit d’auteur (ou
« copyright » dans les pays du Commonwealth et aux États-Unis) est plus restrictif. (Wikipedia)
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